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CONTEXTE INTERNATIONAL 

 

Entre 1859 et 1968, l’exploitation de pétrole a connu de nombreux booms et 

effondrements, notamment au gré du progrès technique, et l'humanité a ainsi 

consommé 200 milliards de barils de pétrole.  

Aujourd'hui, la consommation mondiale de pétrole a dépassé les 90 millions 

de barils par jour (93,5 millions en moyenne prévue pour 2015). 

Au cours du vingtième siècle, les plus grandes économies avancées ont été 

les premiers consommateurs de pétrole. Depuis la crise pétrolière des années 

quatre-vingt, et pendant près de deux décennies, la consommation de pétrole 

du Nord (Amérique du nord – Europe : 15% de la population mondiale) stagne 

alors que celle du Sud (le reste du monde : 85% de la population mondiale) 

augmente.  

Cette situation est le résultat de la combinaison de plusieurs facteurs : 

 Une croissance démographique galopante ; 

 Une croissance économique plus importante, émergence de nouveaux 

pays industrialisés ;  

 L’expansion du secteur des transports ; 

 Le manque d’alternatives comparables au pétrole. 

 
Du côté de l’offre, la production mondiale a connu un déplacement, le pétrole 
est produit sur tous les continents, à l’exception de l’Antarctique. La répartition 
géographique des pays producteurs s’est toutefois nettement modifiée au fil 
des ans. Avant la seconde guerre mondiale, l’Amérique du Nord couvrait 
encore plus de 60% des besoins mondiaux d’énergie, contre seulement 6% 
pour le Moyen-Orient.  
 
Aujourd’hui, près d’un tiers de la production mondiale de pétrole provient de 
cette région dont près de la moitié d’Arabie saoudite, ensuite la Russie, les 
États-Unis, la Chine, l'Iran, l'Irak, le Koweït, le Mexique, le Venezuela, le 
Canada, le Nigeria, la Norvège, les Émirats Arabes Unis, l’Algérie et la Libye. 
 
Le Proche-Orient couvre 32% de la Production mondiale, et environ 16% du 
pétrole provient aujourd’hui d’Amérique du Nord, 12% d’Afrique, 10% du Sud-
Est asiatique et d’Australie, 12% d’Amérique centrale et d’Amérique du Sud, et 
19% d’Europe sans la Russie. Les pays membres de l’Organisation des pays 
exportateurs de pétrole (OPEP), fondée en 1960, fournissent actuellement 
plus de 40% du pétrole produit à l’échelle mondiale. 
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Actuellement, une forte augmentation de la production a entrainé une situation 

de déséquilibre entre l’offre et la demande, cette croissance de l’offre 

mondiale s’explique principalement par l’augmentation de la production des 

Etats-Unis, portée par l’augmentation de la production du gaz du Schiste, la 

production américaine de brut qui ne dépassait guère 7 millions de barils par 

jour peu avant 2010, atteint désormais 12 millions de baril par jour. 

 

Toutefois, la production de l’OPEP est en situation d’excédent, l’OPEP assez 

largement guidée par l’Arabie Saoudite qui veut toujours conserver ses parts 

de marché, n’a rien décidé de tel, au contraire la production OPEP a eu plutôt 

tendance à augmenter. Ajoutons que la baisse de la production libyenne était 

compensée par l’augmentation de la production des autres membres de 

l’organisation, tout particulièrement l’Irak, la production irakienne a enregistré 

un record de production à 4,3 mbj avec une hausse de sa production de 

130.000 barils par jour. 

L’Iran, après la levée des sanctions économiques internationales, écoulera 

prés de 600.000 barils supplémentaires par jour, soit 3,6 millions de baril par 

jour. 

A cette augmentation de la production de pétrole, s’ajoute les inquiétudes sur 

la croissance mondiale en général, et chinoise en particulier (la production 

industrielle a ralenti, la croissance du produit intérieur brut (PIB) de l’ensemble 

du troisième trimestre s’est établie à 6,9%, sa pire performance depuis 2009), 

et le ralentissement des pays émergents joue un rôle crucial, leur forte 

croissance au cours des 15 dernières années a maintenu une pression 

Amérique du 
Nord
16%

Amérique Latine
12%

Afrique
12%

Europe
19%

Proche-Orient
32%

Extrême-Orient 
et Océanie

9%



RAPPORT D’ACTIVITE DE LA CAISSE DE COMPENSATION 

 

Page 4 

haussière sur les prix des matières premières. Mais aujourd’hui, considérant 

que le Brésil est en récession, que la Russie fait face à des difficultés tout 

aussi importantes, les perspectives de demande sont largement revues. 

L’année 2015, se place donc dans un contexte très particulier, et à un 

carrefour ou les routes de l’évolution de la production, et de la consommation 

ne se trouvent pas tout à fait dans les directions attendues, les prix par 

conséquent ont chuté de près de 60%, et demeurent toujours sous la barre 

des 50 dollars.  

 

 

 

La volatilité des prix du pétrole est toujours de mise, après avoir baissé de 

prés de 26% à la fin du mois d’avril, les cours de l'or noir ont déjà reperdu 

depuis le début du mois de septembre, atteignant une moyenne de 

48,37$/baril, remonte ensuite et se rapproche de la barre des 50 dollars en 

finissant à 49,56 dollars/baril à fin octobre. 

Un rebond qui a d’ailleurs été initié, selon les données publiées par l’agence 

Reuters, la production de l’OPEP a baissé au mois d’octobre, passant de 

31,76 millions de barils par jour en septembre à 31,64 millions de barils par 

jour, de même les réserves de schiste américains ont également diminué 

(publication département américain de l’Energie). 

Pour le moment, le marché n'a pas beaucoup de raisons de sortir des marges, 

dans lesquelles il évolue depuis deux mois, car fondamentalement la situation 

ne change pas : le marché souffre d'excédents importants qui est moins 

intégré dans le processus économiques.  

52,99

62,58

55,11

66,78 65,56 63,59

52,21 54,15
48,37 49,56

La moyenne mensuel des cours du Brent en $

http://fr.investing.com/commodities/crude-oil
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Le GPL : 

 

La multiplicité des marchés régionaux des gaz de pétrole liquéfiés ne permet 

pas d’avoir un prix de référence mondial du GPL comme il en existe pour le 

pétrole. Toutefois, le cours mondial des GPL suit le même trend que le cours 

du Brent. 

Par ailleurs, la fixation des prix des GPL (en plus de l'offre et de la demande) 

dépend fortement de la destination du produit et de son utilisation ; plus le lieu 

de destination de son utilisation est éloigné de son lieu de production, plus les 

charges sont onéreuses. Ces divers degrés de charges expliquent en partie 

les différences de prix qui existent entre les différents marchés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après un début d’année marqué par la baisse, les prix du gaz sont repartis à 

la hausse vers les mois de mars et avril, cette tendance haussière est le 

résultat des conditions météorologiques et des niveaux de stock, suivi par une 

baisse continue des prix au deuxième semestre de l’année 2015, affichant son 

plus bas niveau au mois de septembre avec une cotation de 337,46 $/T. 

Le tableau ci-après illustre la différence entre les prix de vente déclarés par le 

KPC (Kuwait Petroleum Corporation), et ceux du marché de Rotterdam : 

 

 

 

559,87

375,52

507,22
539,5

390,97

462,5

342,27
372,48

337,46

408,55

Evolution des cotations du gaz butane en $/T
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 Prix en $/T  

 Rotterdam KPC Variation des prix ROTT/KPC 

septembre 2015 337,46 345 -7,54 $/T 

Octobre 2015 408,55 365 +43,55 $/T 

 

Quant au prix de reprise de la structure des prix du gaz butane du mois 

d’octobre 2015, il a chuté de 45% par rapport à l’année précédente, atteignant 

la valeur de 408,55$/T contre 745,32$/T en octobre 2014, et a enregistré une 

hausse de 21% par rapport au mois précédent. 

Le sucre : Les principales caractéristiques du marché mondial 

du sucre : 

La consommation mondiale de sucre s’élève à 183 millions de tonnes par an, 

et est en croissance d’environ 2% par an, portée par la croissance 

démographique mondiale, et par l’augmentation du revenu par tête d’habitant 

dans les pays en développement, ainsi que par la modification des habitudes 

alimentaires. Au cours des dix dernières années, la consommation mondiale 

de sucre s’est accrue de 30 millions de tonnes. 

L’Asie, compte tenue de sa population, et malgré une faible consommation par 

tête d’habitant, est le premier consommateur mondial, avec 46% du marché, le 

reste se répartit entre l’Europe, l’Amérique du Sud, l’Amérique du Nord et 

l’Afrique. Les cinq premiers consommateurs de sucre sont l’Inde, l’UE, la 

Chine, le Brésil et les Etats-Unis. 

Face à cette demande, l’offre mondiale de sucre est également en 

progression, la production mondiale de sucre a atteint 182 millions de tonnes, 

le Brésil occupe une place prépondérante, et contrôle 50% des exportations 

de sucre. Les autres grands pays exportateurs sont la Thaïlande, l’Australie, le 

Guatemala, et le Mexique qui assurent à eux quatre une part supplémentaire 

de 25%. 

A cause des récoltes importantes de la campagne 2014/15 au Brésil, en Inde, 

dans l'UE et en Thaïlande, la production mondiale de sucre n’a pas réussi à 

entraîner la baisse des prix. 
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Fin des quotas en Europe : 

Bien qu’en pleine croissance, la filière sucrière mondiale est en passe de subir 

de profonds bouleversements, dont l’un spécifique au marché européen, les 

sucriers européens se préparent à une véritable révolution.  

Le 30 septembre 2017, après cinquante ans d'application, ce sera la fin des 

quotas de production de sucre au sein de l'Union européenne. Cette décision 

va bouleverser les règles du jeu, en rendant le marché plus ouvert et plus 

volatil, et elle va libérer les volumes de production dans un marché mondial du 

sucre en croissance, dopé par la demande des pays émergents : celle-ci 

devrait croître de 33 millions de tonnes d'ici à 2023 dont 10 millions de tonnes 

importées. Les industriels seront par ailleurs soumis à une plus grande 

volatilité des cours et à une plus forte concurrence internationale 

Face à ces enjeux, le groupe Tereos, classé deuxième sucrier européen, et 

cinquième sucrier à l’international (avec 5 milliards d'euros de chiffre 

d'affaires), a fait le pari de s'internationaliser en s'installant au Brésil et de se 

diversifier dans des métiers connexes (amidons, éthanol…), et en partenariat 

avec Wilmar, premier groupe agro-industriel asiatique, il s'est attaqué à la 

Chine, où il ouvrira en fin d'année, près de Canton, une première amidonnerie.  

 

 

Le marché sucrier reste extrêmement volatil, à fin octobre, les cours du sucre 

brut ont connu une troisième hausse des cours depuis fin mars. Selon les 

experts, les facteurs principaux de cette tendance haussière sont dus aux 

mauvaises conditions de récolte.  

383,40 

371,80 

355,40 

376,70 

349,10 

370,30 

349,40 

341,40 

370,00 

391,40 

Moyenne mensuelle du prix du sucre en $/T

http://plus.lefigaro.fr/tag/tereos
http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2014/07/27/20002-20140727ARTFIG00126-comment-le-cinquieme-sucrier-mondial-a-fait-du-bresil-son-nouvel-eldorado.php
http://plus.lefigaro.fr/tag/wilmar
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Les experts de l’ISO (l’Organisation Internationale du Sucre) estiment que 

l'incapacité de l'économie sucrière à réagir aux signaux des prix bas peut être 

attribuée en grand partie à la réglementation gouvernementale dans un certain 

nombre de pays producteurs et consommateurs.  

Le poids du Brésil est dominant, avec 50% des parts de marché. Le Brésil est 

considéré comme « directeur » en matière de prix. Toutefois, outre les coûts 

de production, l’influence du Brésil sur le marché mondial du sucre s’exerce 

via le taux de change, la dynamique des prix a été particulièrement influencée 

ces derniers mois par l'affaiblissement du réal brésilien par rapport au dollar.  

De ce fait, les prix de sucre brut sur les marchés internationaux ont connu une 

baisse durant le mois d’octobre 2015 de l’ordre de 8%, comparativement à la 

même période de l’année 2014. 

Toutefois, les prix mondiaux du sucre ont connu une légère augmentation de 

6% par rapport au mois précédent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT D’ACTIVITE DE LA CAISSE DE COMPENSATION 

 

Page 9 

 

 LE CONTEXTE NATIONAL 

 

Parallèlement à la situation internationale, un évènement majeur a marqué le 

secteur national pétrolier à savoir la suppression totale de la subvention du 

gasoil 50ppm. De ce fait, aucun produit pétrolier n’est actuellement compensé. 

Après la décompensation définitive des produits pétroliers, une libéralisation 

totale desdits produits est prévue fin novembre 2015, selon le contrat conclu 

entre le gouvernement et les professionnels du secteur.  

Toutefois, la Caisse de Compensation continue à date d’aujourd’hui de 

subventionner le gaz butane et le sucre. 

La baisse du cours du baril de plus de la moitié, a soulagé les finances 

publiques et ouvert des possibilités inattendues de réforme au Maroc, ce qui 

ne manquera pas d’avoir un effet positif sur l’amélioration de la balance 

commerciale et de la balance des paiements du pays, sachant que la hausse 

de la facture énergétique au Maroc résulte essentiellement de l’effet prix plutôt 

que de l’effet volume.  

Comme tous les pays importateurs de pétrole du monde, le Maroc, qui importe 

95% de sa consommation énergétique, a profité aussi de cette situation. La 

valeur des importations de produits énergétiques du mois de janvier à 

septembre 2015 a baissé de 32,2%, à près de 51 milliards de dirhams, contre 

75 milliards de DH à la même période de l'année dernière par rapport à même 

période en 2014. (Chiffres de l’Office des Changes).On note également, une 

nette amélioration des réserves de change qui se sont établies à 214 milliards 

de dirhams à fin septembre 2015, en progression de 9,1% en glissement 

annuel. 

Les importations concernant les produits énergétiques et les combustibles ont 

accusé une baisse d'une valeur de 24.183 millions de dirhams en un an. Alors 

qu'elles occupaient la première place des produits importés, les produits 

énergétiques ne figurent actuellement qu’au troisième rang après les produits 

semi-fabriqués, tels que les produits chimiques, l'ammoniac et les 

équipements industriels relatifs aux secteurs de l'aviation et de l'automobile.  
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Dans ce contexte de décompensation, il est prévu que les dépenses liées à la 

subvention de la Caisse de Compensation diminueront de l’ordre de 10 

milliards de dirhams en 2015, comparativement à la baisse à l’année 2014. 

La filière sucrière marocaine : 
 

Pour faire face à la compétitivité internationale, et surtout faire de ce secteur, 

qui occupe une place stratégique dans l’agriculture marocaine, un secteur 

rentable, le Maroc ne cesse de déployer tous les efforts nécessaires pour 

développer la production sucrière depuis une trentaine d’année. Toutefois, 

soulignons que la mise en œuvre du plan de développement de la filière a 

permis de réaliser d’importants progrès ces dernières années. 

Ainsi, le rendement de sucre à l’hectare est passé de 7 tonnes de sucre /ha en 

2006 à 10 tonnes sucre /h en moyenne en 2015, sachant que certaines 

régions sucrières du Royaume dépassent 11 tonnes de sucre /ha. Cela a 

contribué à améliorer de façon significative le niveau de revenu des 

agriculteurs. De même la production nationale de sucre est passée de 

439.500 tonnes en 2006 à 510.000 tonnes en 2015, soit une progression de 

30%. Aussi, le développement de la mécanisation de l’ensemble des étapes 

constituant le processus de production a connu un bond significatif ces 

dernières années.  

 

 Paiement et créances de la compensation 

 
Le paiement de la subvention relative aux produits du gaz butane et du sucre, 

s’est élevée à 12.636 MMDH durant les dix premiers mois de l’année 2015, 

contre 27.110 MMDH l’année dernière, soit une baisse relative de l’ordre de 

53%. 

A fin mars 2015, la Caisse de compensation avait apuré la totalité des 

arriérées des créances se rapportant aux produits pétroliers. 

Les créances dues aux opérateurs du gaz butane et du sucre se sont élevées 

à fin octobre 2015, à 2.158 MMDH, dont le montant du gaz butane s’élève à 

1.055 MMDH, et le sucre avec un montant de 1.103 MMDH. 

Comparées à la même période de l’année dernière, les créances dues au titre 

de la subvention ont atteint la valeur de 7.980 MMDH, enregistrant ainsi une 

baisse importante de l’ordre de 73%. 
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Enfin, il est à noter que le montant de 2.158 MMDH concerne globalement les 

créances du mois de juillet, août et septembre 2015 (septembre non échu). 

 

Produits 
Valeur en MMDH 

2014 

Valeur en MMDH 

2015 

Variation 

2014-2015 

Gaz Butane 6.600 1.055 -84% 

Sucre 1.380 1.103 -20% 

TOTAL 7.980 2.158 -73% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

sucre 
51%gaz butane

49%

Décomposition des arriérés de paiement 
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 La charge de compensation 

 

La charge de compensation relative au gaz butane et au sucre, s’est 
élevée à 8.705 millions de dirhams pour les trois premiers trimestres 

de l’année 2015, détaillée comme suit : 

 

 La mise à la consommation du gaz butane : 5.982 
millions de dirhams ; 

 Frais de transport du gaz butane : 178 millions de 
dirhams ; 

 Importation du gaz butane : 346 millions de dirhams ; 

 Le sucre : 2.199 millions de dirhams : 

 2.320 millions de dirhams relative au sucre local 
consommé ;  

 -121 millions de dirhams relatifs au sucre importé. 

 

La charge de compensation du sucre concerne la période allant de 
janvier au 31 août 2015. 

 

Comparée à la même période de l’année 2014, la charge de 
Compensation s’est établie à 13.658 millions de dirhams, à 
périmètre égal. 

 

Par ailleurs, il convient de signaler que les chiffres relatifs aux neuf 
premiers mois de l’année 2015, des produits subventionnés sont 
arrêtés selon les données relatives aux dossiers reçus par la Caisse 
de Compensation à la date du 31 octobre 2015. 
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  LE GAZ BUTANE 
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Au 30 septembre 2015, la charge de compensation relative à la consommation du 
gaz butane a atteint la valeur de 5.982 millions de dirhams, contre 11.106 millions 
de dirhams en 2014 pour la même période, soit une baisse en valeur relative de 
5.124 millions de dirhams, et une baisse en valeur absolue de l’ordre de 46%. 

 

Cette baisse globale de la charge est due à l’effet conjugué d’une légère 
augmentation de la consommation de l’ordre de 1,18%, et d’une baisse des prix 
de subvention unitaire de l’ordre de 47%. 

 

Quant à l’évolution de la charge de compensation du gaz butane, entre août 2015 
et septembre de la même année, elle a connu une baisse de 12,31%, cette baisse 
résulte aussi bien de la baisse des prix (13,62%), et d’une légère hausse des 
quantités à hauteur de 1,31%. 

 

Plus de 84% de la subvention du gaz butane concerne la bonbonne de 12kg et 
16% concerne la bonbonne de 3kg. 

 

Aussi, la charge de compensation relative au transport de gaz butane, pour la 
même période a été de 781  millions de dirhams enregistrant une hausse de 2,5% 
par rapport à la même période en 2014, et ce suite à une légère augmentation de 
la quantité qui s’élève à 0,54%.  

 

En ce qui concerne les importations du gaz butane, le montant de la charge y 
afférente est de 346 millions de dirhams contre 265 millions de dirhams pour la 
même période en 2014 (sachant que les dossiers d’importation relatifs à l’année 
2015 sont incomplets). 
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 SUCRE 

 

 



L’évolution de la charge de compensation du sucre consommé est 
proportionnelle à celle de la consommation du sucre sous ses quatre 
principales formes, le sucre, pain, morceau, lingot et granulé. Elle a 
enregistré une légère hausse de 1% sur les huit premiers mois de l’année 
2015 par rapport à la même période de l’année 2014. 

 

Ainsi, la charge de compensation relative au sucre du mois de janvier à 
juillet 2015 s’est élevée à 2.320 millions de dirhams, contre 2.296 millions 
de dirhams pour la même période en 2014.  

 

Entre juillet et août 2015, la charge de compensation du sucre a 
enregistré une hausse de 16%. 

 

Le sucre granulé représente une part de 56% de la quantité globale 
consommée, aussi bien en 2014 qu’en 2015. 

 

Quant au sucre brut importé bien en 2014, qu’en 2015 il subit l’impact de 
la baisse des prix à l’échelle internationale. La recette du sucre brut 
importé s’est élevée pour la période allant de janvier à octobre 2015, s’est 
établi à 121 millions de dirhams, contre 182 millions de dirhams en 2014, 
et ce suite à la baisse record des prix sur les marchés internationaux 
enregistrées l’année dernière. 

 
 

 

 


